
5.3. PLAN DE PRÉVENTION 
DES RISQUES NATURELS 

PRÉVISIBLES D'INONDATION 
DU VAL DE TOURS - VAL DE LUYNES

1 / 10.000ème

Approbation du PLU
Vu pour être annexé à la délibération
du Conseil Métropolitain du 1er mars 2018


